
Comment fonctionne le Conseil arbitral de la sécurité sociale au
Luxembourg ?

Réponse courte

Le Conseil arbitral de la sécurité sociale est la juridiction spécialisée de première instance qui traite les litiges en

matière de sécurité sociale au Luxembourg. Tout recours doit être introduit dans un délai strict de 40 jours suivant la

notification de la décision contestée, sous peine d'irrecevabilité. La procédure est gratuite et se déroule de manière

orale et contradictoire.

Définition

Le Conseil arbitral de la sécurité sociale constitue une juridiction administrative spécialisée de première instance,

établie par l'article 454 du Code de la sécurité sociale luxembourgeois. Sa mission principale est de statuer sur les

contestations en matière de sécurité sociale entre les assurés et les institutions de sécurité sociale.

Cette juridiction se compose d'un président magistrat professionnel et de deux assesseurs, l'un représentant les

assurés sociaux, l'autre les employeurs, garantissant ainsi une représentation équilibrée des intérêts en présence.

Conditions d’exercice

Le recours devant le Conseil arbitral n'est recevable que si les conditions suivantes sont réunies :

Existence d'une décision préalable d'un organisme de sécurité sociale luxembourgeois

Épuisement obligatoire des voies de recours internes auprès de l'organisme concerné

Introduction du recours dans le délai de forclusion de 40 jours suivant la notification de la décision contestée

Justification d'un intérêt direct et personnel à agir

Respect des exigences formelles de la requête

Modalités pratiques

La saisine du Conseil arbitral s'effectue par le dépôt d'une requête écrite au secrétariat, comprenant :
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L'identification complète du requérant

L'exposé précis de l'objet du litige

Les moyens de droit et de fait invoqués

La copie de la décision contestée

Les pièces justificatives pertinentes

La procédure se caractérise par :

La gratuité des actes de procédure

L'oralité des débats

Le principe du contradictoire

La possibilité d'assistance ou de représentation par un avocat, un délégué syndical ou un proche parent

Pratiques et recommandations

Pour une gestion efficace des recours, il est conseillé de :

Mettre en place un système de suivi rigoureux des décisions reçues

Constituer des dossiers documentés et chronologiques

Conserver tous les échanges écrits avec les organismes sociaux

Tenir un calendrier précis des délais de recours

Solliciter un conseil juridique spécialisé pour les dossiers complexes

Cadre juridique

Code de la sécurité sociale :

Art. 454 : Organisation et composition du Conseil arbitral

Art. 455 : Délais et modalités de saisine

Art. 456 : Déroulement des audiences

Art. 457 : Garanties procédurales

Art. 458 : Modalités de représentation

Art. 459 : Publicité des décisions

Art. 460 : Voies de recours

Règlement grand-ducal du 24 décembre 1993 :

Détermine la procédure à suivre devant le Conseil arbitral
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Important : Le non-respect du délai de 40 jours entraîne la forclusion définitive du droit de recours. Une vigilance particulière doit être

accordée au suivi des notifications et à la computation des délais, incluant les jours fériés et les week-ends.

Les contenus sont rédigés et mis à jour régulièrement à partir de sources officielles. Leur usage ne remplace pas une consultation juridique et doit être

validé par un professionnel du droit.
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